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Gestion des retards 
et départ avant l’heure  



Objectifs :
 Maîtriser le pourcentage des absences et des retards pour vérifier le caractère récurrent des retards et y remédier ;
 Développer les compétences pour favoriser le bien-être. 

Retard :
Si le retard est mineur (ne dépasse pas 30 minutes), le collaborateur devrait informer obligatoirement le N+1 par message (sms, WhatsApp, mail) ou appel.

Si le retard du collaborateur dépasse 1h00, une déduction de demi-journée est à appliquer automatiquement.
Départ avant l’heure :
Si le départ avant l’heure est mineur (ne dépasse pas 30 minutes), le collaborateur devrait informer le N+1 et HR par message (sms, WhatsApp, mail) ou appel.

Si un départ avant l’heure d’un collaborateur dépasse 1h30 une déduction de demi-journée est à appliquer automatiquement.
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